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Les documents de rang supérieur  
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 Les documents dõurbanisme, plans et programmes avec 
lesquels le PLUi doit être compatible  

1-1- SCoT Sud-Loire 

Le SCoT Sud-Loire a été approuvé  le 19 décembre 2013  et concerne 45 communes du territoire.   

Il est en r®vision de puis le 29 mars 2018. Son p®rim¯tre sõ®tend sur 198 communes r®partis sur 4 EPCI 

(Saint-Etienne Métropole, Loire -Forez Agglomération, et les Communautés de Communes de Forez 

Est et des Monts)  et couvrira tout le territoire  de Loire Forez agglomération .  

La phase diagnostic sõest achev®e au cours du deuxi¯me semestre de 2021 

Une phase prospective a été menée en parallèle, de juin à décembre 2021.  

La phase dõ®laboration du Projet dõAm®nagement Strat®gique (PAS) a ®t® men®e en 2022 avec les 

membres du Bureau du SCOT, en concertation étroite avec les 4 EPCI du territoire et les services de 

lõEtat notamment.  

Le travail sur le Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO) a commenc® en 2023, et le Document 

dõAm®nagement Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) entre 2023 et 2024.  

La révision du SCoT, arrêtée le 16 décembre 2024, a été approuvée ¨ lõunanimit® par les 29 d®l®gu®s 

dõEPCI. Lõenqu°te publique devait d®marrer au printemps 2025.  

1-2- Sch®ma R®gional de lõAm®nagement, de D®veloppement Durable et 
dõEgalit® des Territoires (SRADDET)  

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre créée un nouveau 

sch®ma de planification dont lõ®laboration est confi®e aux r®gions : le "Sch®ma R®gional 

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires" (SRADDET). La SRADDET 

Auvergne -Rhône -Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été 

approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020.  

Le SRADDET fixe des objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région pour 11 

thématiques  : 

 équilibre et égalité des territoires  ; 

 implantation des diff®rentes infrastructures dõint®r°t r®gional ; 

 désenclavement des territoires ruraux  ; 

 habitat  ; 

 gestion ®conome de lõespace ; 

 intermodalité et développement des transports  ; 

 ma´trise et valorisation de lõ®nergie ; 

 lutte contre le changement climatique  ; 

 pollution de lõair ; 

 protection et restauration de la biodiversité  ; 

 prévention et gestion des déchets.  

Le SRADDET est compos® dõun rapport dõobjectifs (61 objectifs op®rationnels), dõun fascicule de 

règles avec un tome de règles générales (43 règles) et un tome de règles spécifique pour le volet 

déchets, et de plusieurs annexes (état des lieux du territoire , annexe biodiversité et atlas 

cartographique, PRPGD, évaluation environnementale).  
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Le SRADDET vient se substituer à compter de son approbation aux schémas préexistants suivants : 

sch®ma r®gional climat air ®nergie (SRCAE), sch®ma r®gional de lõintermodalit®, plan r®gional de 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional d e cohérence écologique (SRCE).  

Le PLUi de Loire Forez agglomération doit  : 

 prendre en compte les objectifs du SRADDET  ; 

 être compatibles avec les règles du SRADDET.  

1-3- Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-
Bretagne  

Le comité de bassin a adopté le 3 mars 2022 le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion 

des eaux (SDAGE) pour les années 20 22 à 2027 et il a émis un avis favorable sur le programme de 

mesures correspondant.  

Le SDAGE définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de 

la ressource en eau, les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à 

maintenir ou à atteindre dans le bassin, ainsi que les actions à entreprendre pour atteindre ces 

objectifs.  

Pour 2027, le SDAGE vise 61 % des milieux aquatiques en bon état écologique et 100 % des nappes 

souterraines en bon état quantitatif. En 2021, 24 % des milieux aquatiques sont en bon état 

écologique et 88 % des nappes  souterraines en bon état quantitatif.   

Le SDAGE comporte 14 orientations fondamentales (OF), réparties en chapitre  : 

 OF 1 : Repenser les am®nagements de cours dõeau dans leur bassin versant ; 

 OF 2 : Réduire la pollution par les nitrates  ; 

 OF 3 : Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique  ; 

 OF 4  :Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  ; 

 OF 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants  ; ; 

 OF 6  :Protéger la santé en protégeant la ressource en eau   ; 

 OF 7 : G®rer les pr®l¯vements dõeau de mani¯re ®quilibr®e et durable ; 

 OF 8 : Préserver et restaurer les zones humides  ; 

 OF 9  : Préserver  la biodiversité aquatique  ;  

 OF 10 : Préserver le littoral  ; 

 OF 11 : Préserver les têtes de bassin versant  ; 

 OF 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques  ; 

 OF 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers  ; 

 OF 14 :Informer, sensibiliser, favoriser les échanges . 

1-4- Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) Loire-Bretagne  

La Directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et la gestion des 

risques d'inondation, dite « Directive inondation » a pour objectif principal l'établissement d'un Plan 

de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI). Ce document stratégique crée un cadre pour 

l'évaluation et la gestion globale des risques d'inondation et vise à réduire les conséquences 

négatives pour la santé humaine, l'environnement, le patrimoine culturel e t l'activité économique 

associées aux différents types d 'inondation.  
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Elaboré à l'échelle du bassin Loire-Bretagne , le PGRI fixe les grands objectifs en matière de gestion 

des risques d'inondation et les objectifs propres à certains territoires à risques d'inondation importants 

(TRI). Le projet est composé de 6 Grands Objectifs (GO)  : 

 pr®server les capacit®s dõ®coulement des crues ainsi que les zones dõexpansion des crues et des 

submersions marines  ; 

 planifier lõorganisation et lõam®nagement du territoire en tenant compte du risque ; 

 réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable  ; 

 intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale  ; 

 am®liorer la connaissance et la conscience du risque dõinondation ; 

 se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale . 

Il a été adopté le 15 mars 2022. 

1-5- SAGE 

Les Schéma s dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) en sont les d®clinaisons locales des 

SDAGE. 

La Communaut® dõagglom®ration est concern®e par trois périmètres de SAGE :  

 SAGE Loire Amont, approuv® par arr°t® Interpr®fectoral du 22 d®cembre 2017. LõEtablissement 

Public Loire anime ce SAGE  ; 

 SAGE Loire en Rhône Alpes  approuv® par lõarr°t® Interpr®fectoral du 30 ao¾t 2014 et co-animé 

par le Département de la Loire  et lõEtablissement Public Loire ; 

 SAGE Dore  approuv® par lõarr°t® Interpr®fectoral 7 mars 2014 et animé par le syndicat mixte du 

Parc naturel régional Livradois -Forez. 

 

Figure 1 : Localisation des SAGE 
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1-6- Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)  

Le PCAET, rendu obligatoire pour les EPCI de plus de 20  000 habitants, est le document de référence 

Climat -Air-£nergie pour lõensemble des parties prenantes du territoire. Il comprend un diagnostic, 

une strat®gie et des objectifs chiffr®s ; un programme dõactions ; un dispositif de suivi et dõ®valuation. 

La loi confie la coordination de la transition énergétique aux établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) d¯s lors quõils ont ®labor® leur premier PCAET. Le PCAET est r®vis® tous les six 

ans. 

Loire Forez agglomération  a validé le PCAET 20 19-2025 le 25 juin 2019 . 

1-7- Schéma Régional des Carrières (SRC) de la Région Auvergne Rhône -Alpes  

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 a confi® au pr®fet de r®gion lõ®laboration et lõapprobation 

du schéma régional des carrières (en substitution des anciens schémas départementaux).  

Ce sch®ma d®finit les conditions g®n®rales dõimplantation des carri¯res et les orientations relatives 

à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de 

carrières dans la région (art. L.515 -3 du Code de lõEnvironnement). Toutes les autorisations de 

carri¯res dõAuvergne-Rhône -Alpes devront être compatibles avec ce schéma une fois approuvé. Le 

Schéma Régional des Carrières Auvergne -Rhône -Alpes a été approuvé le 8 décembre 2021.  

1-8- Charte du Parc naturel régional (PNR)  Livradois - Forez 

Les PNR sont cr®®s pour prot®ger et mettre en valeur de grands espaces ruraux habit®s. Il sõagit dõun 

territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de 

grande qualit®, mais dont lõ®quilibre est fragile. Un Parc Naturel R®gional sõorganise autour dõun 

projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son 

patrimoine naturel et culturel 1. 

Huit communes se situent dans le périmètre du PNR du Livradois -Forez (La Chamba, La Chambonie, 

La Côte -en -Couzan, Noirétable, Roche, Saint -Bonnet -le-Courreau, Saint -Jean -la-Vêtre, Sauvain ). La 

charte 2011 -2023 a été approuvée par décret du 25 juillet 2011. La charte 2026 -2041 est en cours 

dõ®laboration.   

1-9- Plan dõexposition au bruit 

Le territoire est concern® par le Plan dõexposition au bruit de lõa®roport de Saint-Etienne Loire.  

Seule la commune de Saint -Just Saint-Rambert est concernée.  

1-10- Loi montagne  

La loi nÁ85 du 9 janvier 1985 dite Loi Montagne, sa version consolid®e du 10 octobre 2006 et lõacte II 

de la loi Montagne n°2016 -1888 du 28 décembre 2016 reconnaissent la montagne comme un 

ensemble de territoire dont le développement équitable et durable c onstitue un objectif dõint®r°t 

national en raison de leur rôle économique, social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel. 

Le d®veloppement ®quitable et durable de la montagne sõentend comme une dynamique de 

progrès initiée, portée et maîtrisée p ar les populations de montagne et appuyée par la collectivité 

nationale, qui doit permettre ¨ ces territoires dõacc®der ¨ des niveaux et conditions de vie 

 
 Parcs naturels régionaux (http://www.parcs -naturels -regionaux.fr/)  
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comparables à ceux des autres régions et offrir à la société des services, produits, espaces, 

ressources naturelles de haute qualité.  

Le code de lõurbanisme pose les grands principes dõam®nagement et de protection de la montagne 

: 

 Protection des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestière ;  

 Préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel 

montagnard ;  

 Urbanisation en continuité avec les bourgs, les villages, les hameaux, groupes de constructions 

traditionnelles ou dõhabitations existantes ; 

 Encadrement du développement touristique.  

 Les documents dõurbanisme, plans et programmes ¨ prendre en 
compte  

2-1- Les objectifs du Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement 
Durable et dõEgalit® des Territoires (SRADDET) 

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) fixe les objectifs régionaux de moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques, 

notamment en ce qui concerne la ma´trise et la valorisation de lõ®nergie, la lutte contre le 

changement climatique et la pollution de lõair.  

Les objectifs du SRADDET sont les suivants  :  

 Garantir dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de qualité pour tous  ; 

 Offrir lõacc¯s aux principaux services sur tous les territoires ; 

 Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et les ressources  ; 

 Faire une priorité des territoires en fragilité  ; 

 Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité  ; 

 Développer les échanges nationaux source de plus -values pour la région  ; 

 Valoriser les dynamiques européennes et transfontalières et maîtriser leurs impacts sur le territoire 

régional  ; 

 Faire de la Région un acteur des processus de transition du territoire  ; 

 Pr®parer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la mobilit®, de lõ®nergie, du 

climat et des usages, en tenant compte des évolutions sociodémographiques et sociétales  ; 

 Développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs locaux.  
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2 
Contexte territorial  
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 Topographie  

Lõagglom®ration pr®sente une altitude qui sõ®chelonne de 326m à 1 630m. Le territoire présente un 

relief contrast® entre lõOuest avec les Monts du Forez et lõEst avec la Plaine du Forez et les Bords de 

Loire. 

 

Figure 2 : Topographie  

  
Unias Monts du Forez  
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 Occupation du sol  

Lõagglom®ration est assez peu artificialisée ( 3 % de la surface). 46 % de la surface est occupée par  

des milieux agricoles. Les forêts  et milieux semi -naturels  concernent 3 7 % de la surface et les surfaces 

en eau 1 4%. 

 

Figure 3 : Occupation du sol  

  

Bard  Boisset-Saint-Priest 
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3 
Climat, air, énergie  
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 Climat  

1-1- Climat actuel  

Le climat de lõagglom®ration est de type continental. On relève toutefois de fortes variations locales 

li®es ¨ la topographie et ¨ lõexposition par rapport aux vents dominants dõOuest. Les Monts du Forez 

constituent une barrière naturelle qui capte les arrivées pluvieuses océaniques.  Les précipitations 

annuelles peuvent dépasser 1500 mm à Pierre sur Haute ¨ lõOuest du territoire (1634m dõaltitude). A 

lõEst, les pr®cipitations diminuent progressivement par effet de Foehn. Le territoire est ainsi marqu® 

entre les monts du Forez aux préc ipitations abondantes et la plaine du Forez aux faibles 

précipitations.  

Les données suivantes proviennent de la station météo de Savigneux (statistiques de 1991 -2020). 

Tableau 1 : Synthèse des données climatiques ð Station Météo France de Savigneux  (source  : météo 

France)  

Caractéristiques générales  Station de Savigneux  

Température minimale ñ moyenne annuelle ñ (1991-2020) 5,2°C 

Température maximale ñ moyenne annuelle ñ (1991-2020) 16,8°C 

Hauteur de précipitations (19 91-2020) 665,4 

 

 

Figure 4 : Diagramme ombrothermique sur la commune de Savigneux  (Source  : météo France)  
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1-2- Changement climatique  

 Evolution du climat  

Lõ®volution des temp®ratures moyennes annuelles dans lõex-région Rhône -Alpes montre un net 

réchauffement  depuis 1959. Sur la période 1959 -2009, la tendance observée sur les températures 

moyennes annuelles se situe entre +0,3 °C et +0,4 °C par décennie. Le réchauffement est plus 

marqué au printemps et en été.  

Les deux années les plus chaudes depuis 1959 en Rhône -Alpes, ont été observées notamment en 

2014 et 2018 .  

Il y a peu dõ®volution des pr®cipitations mais les s®cheresses sont en progression (entre 1959 et 2021) . 

Les prévisions montrent une poursuite du réchauffement climatique en Rhône -Alpes avec jusquõ¨ 

5ÁC suppl®mentaire ¨ lõhorizon 2071-2100 par rapport à la période 1946 -2005 (selon le scénario sans 

politique climatique).   

Il y aurait peu dõ®volution des pr®cipitations annuelles au XXIe siècle , une poursuite de la diminution 

du nombre de jours de gel et de lõaugmentation du nombre de journ®es chaudes et un 

assèchement des sols de plus en plus marqué en toute saison.  

 

Figure 5 : Ecart des températures à la moyenne ( Source  :  info -sécheresse)  

 Gaz à effet de serre (GES)  

Les donn®es dans les parties suivantes sont issues de lõORCAE (Observatoire R®gional Climat Air 

Energie) Auvergne -Rhône -Alpes.  

 

 
 Source  : Climat HD  
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Les gaz à effet de serre (GES) sont des gaz qui absorbent une partie des rayons solaires en les 

redistribuant sous la forme de radiations au sein de lõatmosph¯re terrestre, ph®nom¯ne appel® effet 

de serre. Les trois principaux GES sont le CO 2, le CH 4 et le N 2O. 

Le bilan annuel des émissions sur le territoire en 2021 représente 662 ktonnes équivalent CO 2. 

Lõagriculture, sylviculture, aquaculture est le premier secteur émetteur de carbone  (36 %), suivi de 

près du transport routier (34 %).  

 

Figure 6 : Emissions de GES par secteur  

 

Figure 7 : Evolution des émissions de GES  

Les émissions de GES ont globalement diminué entre 2015 et 2021 sur Loire Forez agglomération ( -12 

%). 

Les for°ts et prairies de lõagglom®ration permettent dõabsorber 608  ktonnes équivalent CO 2 par an 

en 2021(86 % pour les forêts) . De plus, les forêts, cultures et prairies  de lõagglom®ration stockent 32 

421 ktonnes équivalent CO2 ( 43 % pour les prairies , 41% pour les forêts, 15 % pour les cultures ). 

 R®percussions sur lõenvironnement 

Les phénomènes de changements climatiques vont avoir des répercussions sur les éléments suivants  : 

- La modification de la répartition annuelle des précipitations pluvio -orageuses va avoir pour 

conséquence des étiages plus sévères des risques de crues plus élevés et des impacts plus 

important sur la qualit® de lõeau (perte de lõeffet de dilution). Cela peut entrainer de fait des 

conflits dõusages, notamment en mati¯re dõirrigation, dõabreuvement du b®tail, et 

dõalimentation en eau potable.
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- Les hausses de températures vont diminuer la ressource en eau , notamment en été, ce qui 

peut entrainer des conflits dõusage entre les besoins dõirrigation et lõalimentation en eau 

potable. La qualit® de lõeau peut ®galement p©tir dõ®tiages plus s®v¯res.  

- Des impacts sont également attendus sur la santé humaine  avec la multiplication des 

canicules.  

- Les écosystèmes naturels , ainsi que espèces végétales et animales sont amenés à évoluer. 

Certaines espèces vont disparaitre tandis que dõautres vont émerger .  

- Les modes de gestion agricoles, pastoraux et sylvicoles vont devoir sõadapter en prenant en 

considération la capacité de résilience des milieux . 

- Les risques naturels  et notamment les risques dõinondation, de feux de forêt, dõ®rosion et de 

mouvements de terrain devraient être exacerbés.  

Le diagnostic du PCAET comporte une analyse de la sensibilité du territoire au changement 

climatique qui donne les conclusions suivantes  concernant les milieux.  

Thématique  Sensibilité  

Air - Aggravation de lõexposition ¨ lõozone dans les zones rurales, la 

formation de ce polluant étant  conditionn®e ¨ lõensoleillement et ¨ 

la chaleur  

Sol et sous-sol - Aléa retrait -gonflement des argiles renforcé par des phénomènes 

de sécheresse et phénomènes  de précipitations intenses.  

- Accroissement de la sensibilit® au risque dõinondation, du fait de 

lõurbanisation. 

Eaux souterraines  - Sensibilité à la sécheresse  

- Vuln®rabilit® de lõalimentation en eau potable, d®j¨ d®ficitaire 

dans la zone Nord de la plaine du  Forez. 

Eaux superficielles  - Sensibilité à la sécheresse.  

- Impacts sur lõalimentation en eau potable, d®j¨ d®ficitaire 

au Nord de la Plaine  

- Impacts sur les activités agricoles et piscicoles : diminution 

ressource et eutrophisation  

- Baisse de la production dõ®lectricit® dõorigine hydraulique 

- Baisse activité touristique (eutrophisation) au Nord du 

territoire  

- Augmentation du risque dõinondations par d®bordement par 

lõaugmentation de ph®nom¯nes météorologiques extrêmes  

Milieux boisés et 

herbacés  

- Sensibilité à la progression de la chenille processionnaire  

- Modification de la faune et de la flore  

- Augmentation du risque feux de forêt avec les augmentations de 

période de sécheresse  

- Modification qualit® fourrag¯re : impact pour lõagriculture  

Biodiversité/espaces 

naturels sensibles  

- Modifications de lõhabitat 

- D®veloppement dõesp¯ces invasives 

- Disparition de certaines espèces  

Population et 

habitat  

- Part de la population âgée, plus sensible aux phénomènes de 

sécheresse et fortes chaleurs, et  problèmes sanitaires : allergies, 

développement de nouveaux éléments pathogènes  

- Ph®nom¯ne dõ´lots de chaleur pr®sents dans les centres urbains, 

mais peu ¨ lõ®chelle du territoire 



 

22 

 Qualit® de lõair 

Les activités humaines sont génératrices de nombreux polluants atmosphériques  qui dégradent 

fortement la qualit® de lõair que nous respirons, provoquant de nombreuses incidences sur la sant® 

humaine et lõenvironnement. Parmi les pollutions incrimin®es, se retrouvent celles issues de lõindustrie, 

du transport (routier et non routier ), du r®sidentiel et tertiaire, de lõagriculture ainsi que celles issues 

de la production et de lõacheminement dõ®nergie. 

Le PLUi doit, en tant que document de planification, identifier les sources de polluants 

atmosph®riques responsables de la d®gradation de la qualit® de lõair, afin dõinfluer positivement, par 

son projet de d®veloppement, sur la qualit® de lõair ambiant. 

Les donn®es dans les parties suivantes sont issues dõATMO Auvergne-Rhône -Alpes et de lõORCAE 

(Observatoire Régional Climat Air Energie) Auvergne -Rhône -Alpes.  

2-1- Oxyde dõazote 

Les oxydes dõazote sont des gaz irritants. Le monoxyde dõazote (NO) produit par les activit®s 

humaines est form® lors dõune combustion ¨ haute temp®rature. Il est principalement ®mis par les 

véhicules et les installations de combustion (centrales thermique s, chauffage). Au contact de lõair, 

le NO est rapidement oxyd® en dioxyde dõazote (NO2). Sous lõeffet du rayonnement solaire, les NOx 

sont ®galement une source importante de pollution photochimique (¨ lõorigine de la production 

dõozone). 

En 2021, sur lõagglom®ration, la valeur limite de concentration annuelle en dioxyde dõazote nõest pas 

dépassée . 16 % de la population du territoire est exposée à des concentrations annuelles supérieur es 

aux seuils annuels recommand®s par lõOMS pour les NOx (et 63 % de la population du d®partement). 

 

Figure 8 : Carte de synthèse annuelle de la concentration en NO2 sur lõagglom®ration, 2021 

(Source  : Atmo  AURA) 
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Le transport routier  a  la part la plus importante des émissions avec 44 %, suivi de lõagriculture (26%) et 

de lõindustrie hors branche ®nergie (19%) 

 

Figure 9 : Emissions de NOx sur Loire Forez agglomération  en 2021  

Les émissions de NOx ont diminué sur lõagglom®ration (- 57 % entre 20 00 et 202 1). 

 

Figure 10 : Evolution des émissions de NOx  

 

Figure 11 : Evolution des émissions de NOx selon les secteurs  
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La diminution des émissions de NOx est principalement due à la diminution des émissions dues au 

transport routier ( -69 % entre 20 00 et 202 1). 

2-2- Particules en suspension  

Les particules en suspension ont de nombreuses origines, tant naturelles (érosion des sols, pollens...) 

qu'humaines (trafic routier et, notamment, moteurs diesel, industries, chauffage individuel) et ont une 

grande variété de tailles, de formes et de compo sitions. Elles peuvent véhiculer de nombreuses 

substances comme les métaux. Les particules mesurées sont de deux catégories  : celles d'un 

diamètre inférieur à 10 micromètres (PM10) et celles d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres 

(PM2.5). Lõenjeu sanitaire concernant les  particules est important avec des effets notables sur la 

santé.  

En 2021, lõexposition de la population du territoire aux PM10 est très faible  (2% de la population du 

territoire est exposée à des concentrations annuelles supérieures aux seuils annuels recommandés 

par lõOMS pour les PM10). 95 % de la population du territoire est exposée à des concentrations 

annuelles supérieur es aux seuils annuels  recommand®s par lõOMS pour les PM2,5 (99% pour la 

population départementale ). 

 

Figure 12 : Carte de synthèse annuelle de la concentration en PM10 et PM2.5 sur lõagglom®ration, 

2021 (Source  : Atmo  AURA) 

La majorité des émissions de particules fines sont dues au secteur résidentiel  (78% pour les PM2.5 et 

68% pour les PM10).  
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Figure 13 : Emissions de PM2.5 en 

2021 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Emissions de PM10 en 2021  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Evolution des émissions de PM 2.5  (en haut)  et PM 10 (en bas)  
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Les émissions de  PM2.5 et PM10 ont respectivement diminués  de 42% et 39% entre 20 00 et 202 1. 

Les émissions dues au secteur résidentiel  ont notamment diminué de 31 % pour les PM2.5 et pour les 

PM10. 

 

2-3- Ozone  

A très haute altitude, dans la haute atmosphère, l'ozone protège les organismes vivants en absorbant 

une partie des rayons UV. Mais à basse altitude, c'est un polluant qui irrite les yeux et l'appareil 

respiratoire, et qui a des effets sur la végétation.  

L'ozone est un polluant qui pose problème essentiellement en été, car pour produire beaucoup 

d'ozone, la chaleur et un fort ensoleillement sont nécessaires. Ce polluant n'est pas directement émis 

dans l'atmosphère mais se forme par réaction chimique à part ir d'autres polluants, en particulier les 

oxydes d'azote et les hydrocarbures, sous l'action des rayons UV du soleil.  

La valeur cible pour la protection de la sant® nõest pas d®pass®e sur lõagglom®ration. 2 % de la 

population du département est exposée à des concentrations annuelles supérieures à la valeur cible 

pour lõozone.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Nombre de jour avec dépassement de 120 ȋg/m3 sur 8h dõozone   sur lõagglom®ration, 

2021 (Source  : Atmo AURA)  

 

2-4- Ambroisie  

Lõambroisie ¨ feuilles dõarmoise (Ambrosia artemisiidolia L. ) est une espèce exotique envahissante  

originaire dõAm®rique du Nord (cf. partie 7 Pressions sur les milieux naturels) . LõAuvergne-Rhône -Alpes 

est la région la plus concernée en France sur la propagation de cette espèce .  

Lõambroisie produit des pollens hautement allergisants. Les allergies quõelle d®clenche concernent 

une frange importante de la population. Dans les zones infestées, le taux de sensibilisation augmente 

dõann®e en ann®e, car un temps dõexposition aux pollens dõambroisie est n®cessaire avant de 

commencer à développer des réactions allergiques.  
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2-5- Plan de Protection de lõAtmosph¯re (PPA) 

Un PPA est en application sur Saint Etienne métropole et Loire -Forez Agglomération  (approuvé le 5 

avril 2023). Ce document vise à ramener les concentrations en polluants  à des niveaux inférieurs aux 

valeurs  limites en prenant des prescriptions particulières applicables aux différentes sources 

dõ®mission. Le PLUi peut notamment agir sur les actions suivantes  :  

 Structurer lõoffre alternative ¨ lõautosolisme ¨ lõ®chelle du territoire du PPA ; 

 Faciliter le recours aux modes actifs  ; 

 Accompagner la transition environnementale de la logistique urbaine  ; 
 Renforcer la prise en compte de la qualit® de lõair dans les documents dõurbanisme (SCoT et 

PLU/PLUi). 

 Energie   

La plupart des donn®es pr®sent®es dans cette partie proviennent de lõORCAE (Observatoire 

Régional Climat Air Energie) Auvergne -Rhône -Alpes.  

3-1- Consommation énergétique  

 Consommation par secteur et type dõ®nergie 

En 2021, année de confinement national,  lõagglom®ration a consommé 2 532 GWh en énergie tous 

secteurs et tous types dõ®nergie confondus (hors branche ®nergie). En 2018, la conso mmation 

énergétique  était chiffrée à 2847GWh et 2019, dernière année sans confinement  à  2798 GWh.  

Pour lõann®e 2023, lõORCAE indique une consommation énergique de 2582 Gwh ( donnée supérieure 

aux années  2020 et 2021) mais en baisse continue par rapport à 2018 et 2019.  

La consommation énergétique du territoire inter communal par secteur est présentée dans le 

graph iqu e suivant.  

 

Figure 17 : Consommation  dõ®nergie par secteur en 202 1 

Le secteur résidentiel et le transport routier  sont  les principale s cause s de consommation dõ®nergie. 

Ils correspond ent respectivement  à 36% et 34% de lõ®nergie consomm®e sur lõagglom®ration. 

 
 Certaines valeurs ne sont pas prises en compte car confidentielles.  
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Les graphes suivants montrent les types dõ®nergie utilis®s sur le territoire de mani¯re globale, puis par 

secteurs.  

 

Figure 18 : Consommation par type dõ®nergie en 2021  

 

Figure 19 : Types dõ®nergie utilis®s par secteurs en 2021 (en GWh)  

Premières énergies en termes de besoins, les produits pétroliers  (PP) concentrent 45 % des 

consommations énergétiques, principalement pour le secteur du transport routier.  

Lõ®lectricit® vient ensuite pour 28% des besoins du territoire et se retrouve dans le résidentiel , le 

tertiaire  et lõindustrie principalement.  

Le gaz et les énergies renouvelables thermiques représentent respectivement 12% et 11% de la 

consommation énergétique principalement pour le résidentiel.  

La consommation dõ®nergie sur lõagglomération  a diminué de 1 0% entre 201 5 et 202 1. 

 
 CMS : Combustibles Minéraux Solides  

ENRt : Energies renouvelables thermiques  

PP : Produits pétroliers  
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 Potentiel de gain énergétique  

Source  : PCAET 2019-2025 

La méthodologie de calcul des potentiels de réduction de consommation énergétique est basée 

essentiellement sur les hypothèses du scénario negaWatt, tout en tenant compte de spécificités 

territoriales expos®es dans lõ®tat des lieux du PCAET. Pour chaque secteur, la méthodologie est 

détaillée dans le rapport « Potentiel »  inclus dans le PCAET .  

A lõhorizon 2050, le potentiel physique de r®duction de consommation dõ®nergie sur le territoire est 

estimé à environ 1 460 GWh, soit 54% de la consommation territoriale évaluée en 2014.  

Les potentiels les plus importants se situent en premier lieu dans les secteurs du transport par route et 

du secteur résidentiel . 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Potentiel de réduction en GWh (Source  : PCAET 2019-2025) 

3-2- Production dõ®nergie 

Le territoire est loin dõavoir une production suffisante pour r®pondre aux besoins ®nerg®tiques de la 

population.  

En 2021, seulement 18% de lõ®nergie consomm®e est produite sur le territoire, le reste est import®. 

La production dõ®nergies renouvelables sur le territoire correspond ¨ 454 292 MWh , répartie comme 

dans les graphes suivants.  

 

 

 

Figure 21 : Production dõ®nergie en 

2021 
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 Méthanisation  

La méthanisation  sert à produire du méthane avec des déchets agricoles, ou de production 

agricoles destinée à la méthanisation . Cette nouvelle activité peut  compléter voire concurrence r 

dõautres utilisation du sol comme la production alimentaireé 

Selon lõORCAE, 4 unit®s de valorisation biogaz sont pr®sentes sur le territoire en 2021 pour une 

valorisation totale de 4  876 MWh  : 

¶ CVE à Montbrison,  

¶ Pleine dõ®nergie ¨ Pr®cieux,  

¶ Robert Forez Energie à Verrières -en -Forez 

¶ GAEC Grumard à Saint -Thomas-la-Garde  

LõORCAE a estim® le potentiel annuel de m®thanisation ¨ partir des diff®rents gisements en tenant 

compte de ceux déjà utilisés par les unités de méthanisation.  

Le potentiel productible annuel total restant sur le territoire est estimé à 84 144 MWh.  

Une étude sur le potentiel de développement de la méthanisation est en cours  sur le territoire 

intercommunal, menée par Loire Forez agglomération .  

 

Figure 22 : Potentiel de méthanisation  par commune  (Source  : ORCAE) 
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 Bois énergie  

Le bois énergie possède de multiples avantages et est un élément clé pour la transition énergétique 

du territoire. Energie renouvelable et neutre pour lõeffet de serre, il permet de valoriser les bois issus 

de lõentretien des for°ts et participe ainsi ¨ la bonne gestion du patrimoine forestier.  

La combustion du bois pr®sente n®anmoins un d®savantage avec lõ®mission de polluants dans 

lõatmosph¯re, dont des particules fines, ce qui pose des probl¯mes de qualit® de lõair. 

En 2021, la valorisation thermique du bois énergie et autres biomasses solides a produit 212  764 MWh.  

LõORCAE a estim® les surfaces de for°ts exploitables sur le territoire à  477 km². 

Une étude du gisement de la ressource en bois et de recommandations COFOR (communes 

foresti¯res) est en cours en vue de lõ®laboration dõun Plan dõApprovisionnement Territoriale (PAT) bois 

et de suivi de dossiers prime chaleur dõavenir. 

La forêt de Loire Forez agglomération est constituée de 48 700 ha. La forêt est plus résineuse (62%) 

que feuillus (38%) et est composée essentiellement de forêts privée (97%). L'accroissement forestier 

total se monte à 397 000 m3/an de bois sur le territoi re. Il s'agit de la quantité de bois théoriquement 

mobilisable annuellement sans décapitaliser la forêt. 74% de cet accroissement forestier est 

accessible. Sur Loire Forez agglomération , c'est 155 000 m3 de bois qui sont récoltés par an. On 

pourrait encor e prélever 79 000 m3/an pour atteindre 234 000 m3/an. La part potentiellement 

valorisable en bois énergie est de 25 000 m3/an.  

 Hydraulique  

Ce type de production permet de produire de lõ®lectricit® à  partir de  la force de l'eau. Cette force 

dépend soit de la hauteur de la chute d'eau (centrales de haute ou moyenne chute), soit du débit 

des fleuves et des rivières (centrales au fil de l'eau) , cependant ce moyen de production peut entrer 

en concurrence pour lõutilisation des sols.  

En 2021, 11 barrages sont identifiés  sur le territoire, dont le barrage de Grangent à Chambles sur la  

Loire, dont la moitié de la production a été considérée pour le bilan territorial. On dénombre des  

centrales plus modestes dans 10 communes : S ain t-Georges -en -Couzan, Trelins, Chalmazel -

Jeansagnière,  Saint-Julien -la-Vêtre , Boën -sur-Lignon , Mon tverdun, Soleymieux, Usson -en -Forez, Sail-

sous-Couzan , pour une production totale de 116 700 MWh.  

 Solaire thermique  

Ces installations peuvent se faire soit avec des panneaux solaire s thermique s, soit avec des 

installations plus complexe s qui permette nt  de cog®n®rer de lõ®lectricit®. Ces installations sont rares 

en France.  

En 2021, 4 178MWh ont été valorisé pour une surface en capteur de 7 773 m².  

LõORCAE a estim® le potentiel de production annuelle de chaleur par lõinstallation de panneaux 

solaires thermiques dans les secteurs résidentiel et industrie.  

Le potentiel productible annuel total sur le territoire est estimé à 302 2111 MWh  (72% de résidentiel 

individuel, 12% de r®sidentiel collectif et 16% dõindustriel). 

 
 Source  : site internet EDF  
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Figure 23 : Potentiel solaire thermique par commune (Source  : ORCAE) 

 Solaire photovoltaïque  

Ce type de production permet de produire de lõ®lectricit®, cependant ce moyen de production 

peut entrer en concurrence pour lõutilisation des sols. La production solaire doit en priorit® °tre 

installé e sur des sites d®j¨ artificialis® (toiture, parking, é) ou des sites non valorisés (anciennes 

carri¯res, sites pollu®sé). 

En 2021, 2051 installations photovoltaïques sont dénombrées sur le territoire, pour une production 

totale de 19159 MWh.   

LõORCAE a estim® le potentiel de production photovoltaµque annuelle en consid®rant une 

installation dõun maximum de panneaux photovoltaµques sur les b©timents existants et les parkings 

du territoire.  Les installations majeures se trouvent sur les communes de Sainte -Agathe -la-Bouteresse, 

Saint-Cyprien et Chalain le Comtal (ombrières sur aire de covoiturage).  

Le potentiel productible annuel total sur le territoire est estimé à 812 046 MWh (72% de résidentiel 

individuel, 12% de r®sidentiel collectif et 16% dõindustriel). 
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Figure 24 : Potentiel solaire photovoltaïque  par commune  (Source  : ORCAE) 

 Eolien 

Il nõy a pas de production dõ®nergie ®olienne sur le territoire. 

LõORCAE a identifi® les zones favorables au d®veloppement de lõ®olien en Auvergne-Rhône -Alpes 

en croisant les contraintes réglementaires et environnementales.  
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Figure 25 : Zones favorables au d®veloppement de lõ®olien (Source : ORCAE) 

Lõaccompagnement de la commune de Verri¯res-en -Forez dans le cadre de la charte de lõ®olien 

est en cours.  Un projet est en étude sur la commune.  

Les éoliennes  peuvent impacter , lorsquõelles sont mal implant®es, les oiseaux et chauves -souris et 

peuvent pr®senter un d®fi pour lõacceptation du public de lõ®volution des paysages. 

 Autres énergies renouvelables  

Dõautres ®nergies renouvelables sont ®galement possibles : 

 R®cup®ration de chaleur fatale d®gag®e lors de lõincin®ration des d®chets ou de sites industriels ; 

 Géothermie  ; 

 Pompes à chaleur.  

En 2021, 3 594 pompes à chaleur sont présentes (88% de PAC aérothermiques et 12% de PAC 

géothermiques).  

 Point de vigilance sur les énergies renouvelables  

Si augmenter la r®silience du territoire gr©ce ¨ plus dõautonomie ®nerg®tique comporte de 

nombreux avantages, cela doit °tre accompagn® dõune r®flexion. En effet, il faut rester vigilant dans 

le développement de nouvelles capacités de production en considé rant leur s avantages et 
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inconvénient s avec un prisme multicritère  (impact sur la biodiversit®, sur les sols, lõeau, les ressources 

minérales, la pollution chimique, le climat etc.), et la prise en compte des impacts à échelle globale . 

La production dõ®nergies renouvelables sõappuie sur des infrastructures, dont la construction d®pend 

de produits non renouvelables et environnementalement impactants  : en termes de matériaux 

(métaux issus de mines plus ou moins loin, plus ou moins rares) m ais également énergétiquement 

(leur construction demande lõutilisation dõ®nergies fossiles). 

Ainsi, les impacts environnementaux sont délocalisés. Les gaz à effet de serre du territoire de la 

commune sont r®duits, mais ailleurs on voit appara´tre des pollutions par lõexploitation de mines, la 

consommation énergétique des usines, du transports, de la consommation dõespace, un effet sur la 

biodiversité, etc.  

Plusieurs énergies dites renouvelables sont intermittentes, et reposer sur elles demande de changer 

la fa­on de consommer lõ®nergie. 

Ils convient donc de garder en tête ces ®l®ments dans la d®marche de production dõ®nergie 

locales, afin de diminuer les impacts environnementaux de la consommation énergétique, fossile ou 

non fossile. Lõ®nergie la moins polluante, ®tant celle quõon ne consomme pas.  

3-3- Démarches locales  

Engagée en faveur de la transition énergétique et écologique, Loire Forez agglomération est 

labellisée òterritoire ¨ ®nergie positive pour la croissante verteó (TEPOS-CV)  depuis 2016.  

Ce dispositif, mis en place par le minist¯re de lõenvironnement, vise ¨ soutenir les actions contribuant 

à :  

 atténuer les effets du changement climatique  ; 

 réduire les besoins en énergie  et  développer les énergies renouvelables locales  ; 

 faciliter lõimplantation de fili¯res vertes pour créer des emplois.  

Différentes actions sont engagées sur le territoire  : 

 fond dõaide ¨ la r®novation de lõhabitat priv® ; 

 fonds de concours «  Cercle vertueux dõ®conomie dõ®nergie » ; 

 r®duction des consommations li®es ¨ lõ®clairage public ; 

 amélioration de la performance énergétique . 
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 Scénario tendanciel et enjeux  

 Situation actuelle  Tendance  au fil de lõeau 

C
lim

a
t/

A
ir

/E
n

e
rg

ie
 

- 
Des effets du changement 

climatique déjà visibles  
ҫ 

Effets qui risquent de sõintensifier : 
 augmentation des températures 

qui favorise les sécheresses et 

diminue la disponibilit® de lõeau 

 multiplication des canicules  

 accroissement des risques naturels  

 évolution des écosystèmes  

- 

Des émissions de GES et de polluants 

atmosphériques dues aux transports 

routiers, ¨ lõagriculture et au secteur 

résidentiel  

ҩ 

Un PCAET et un PPA qui donne nt  des 

actions pour la réduction des 

émissions 

+ 
Une qualit® de lõair globalement 

bonne sur le territoire  
ҩ 

Une diminution des polluants entre 

2000 et 20 21 

Un PPA en application  

- 
Une consommation énergétique liée 

aux transports et au résidentiel  

ҫ 

 

ҩ 

Une augmentation probable avec la 

croissance démographique  

Un PCAET qui donne des actions pour 

la réduction  de la consommation  

Un potentiel de production 

dõ®nergie renouvelable 

- 
Une production énergétique 

insuffisante pour répondre aux 

besoins énergétiques du territoire  

 

LES ENJEUX 

 Lõanticipation et la limitation des effets du r®chauffement climatique 

 La conservation des puits de carbone  

 La diminution  des émissions de polluants atmosphériques et GES et de la consommation 

énergétique, notamment en :  

o développant la mise en place d'alternative à la voiture individuelle  

o encourageant les bonnes pratiques agricoles  

o agissant sur la consommation des bâtiments : isolation, bioclimatisme, ...  

o accompagnant vers la sobriété  

 Le développement des énergies renouvelables dans le respect des enjeux environnementaux, 

paysagers, architecturaux et patrimoniaux  
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4 
Patrimoine naturel et biodiversité  
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 Pourquoi préserver la biodiversité  ? 

La biodiversité est définie comme «  la variabilité des êtres vivants de toute origine y compris, entre 

autres, les écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend 

la diversité au sein des espèces, ainsi que celle de s écosystèmes  ». Elle se décline en trois niveaux 

dõorganisation :  

 Diversité  écologique (les écosystèmes)  ; 

 Diversité  spécifique (les espèces)  ; 

 Diversité  génétique (les gènes).  

La biodiversit® au niveau de lõ®cosyst¯me peut °tre d®crite par la composition (nombre et identit® 

des espèces), la structure (relative abondance et organisation spatiale) et le fonctionnement 

(relation entre les espèces) .  

Un regroupement de scientifiques a défini des limites planétaires  : ces limites, une fois dépassées, 

mettent en péril la stabilité du système terre, et donc les conditions de vie telles que nous les 

connaissons. Lõ®rosion de la biodiversit® fait partie de cette liste de variables, au même titre que les 

changements climatiques, les changements dõutilisation des sols, lõutilisation de lõeau, etc. En France, 

comme dans le monde, lõ®rosion de la biodiversit® a d®pass® le seuil limite ¨ ne pas franchir afin de 

garantir la stabilité du système.  

En effet, un effondrement de la biodiversit® est constat® aujourdõhui. Les esp¯ces disparaissent ¨ un 

rythme sans pr®c®dent dans lõhistoire humaine, et celui-ci sõacc®l¯re. La France est le 6 eme  pays 

h®bergeant le plus grand nombre dõesp¯ces menac®es et la biodiversit® nõy est pas moins 

menac®e quõailleurs. A titre dõexemple et dõapr¯s lõOffice Fran­ais de la Biodiversit® (OFB), 30 % des 

oiseaux des champs (en individus) ont disparus en 15 ans et  38 % des chauves -souris ont disparus 

entre 2006 et 2016 , parmi 19 des 34 espèces vivant en métropole 11.  

Cette crise majeure de la biodiversité est en majorité due à  : 

 la destruction  et lõartificialisation des milieux naturels (y compris simplification des milieux)  ; 

 la surexploitation des ressources naturelles  et le trafic ill®gal dõesp¯ces ; 

 le changement climatique  global  ; 

 les pollutions  des oc®ans, des eaux douces, du sol et de lõair ; 

 lõintroduction dõespèces  exotiques envahissantes . 

En France, les principales sources dõ®rosion de la biodiversit® sont lõartificialisation des sols, la 

fragmentation des milieux naturels et des cours dõeau, les pratiques agricoles et sylvicoles intensives 

(utilisations dõintrants, simplification des milieux), les esp¯ces exotiques envahissantes, la pollution 

lumineuse, les  changements climatiques . 

 
 Convention sur la diversité biologique, Nations Unies, 1992  

 INPN  

 La Forêt et le Bois en France en 100 Questions ð Quõentend-on par écosystème forestier  ? Quel est son 

fonctionnement  ?, Y. Birot, Acad®mie dõAgriculture de France, 2016 

 Steffen et coll. Planetary boundaries: Guiding human development on a changing planet, Science, 2015  

disponible ici  : https://www.science.org/doi/10.1126/science.1259855  

 https://ipbes.net/news/Media -Release -Global -Assessment-Fr 

 https://www.ofb.gouv.fr/pourquoi -parler -de -biodiversite/la -biodiversite -en -danger  

 https://www.notre -environnement.gouv.fr/themes/biodiversite/article/les -menaces -sur-la-biodiversite  

 Lõenvironnement en France, rapport de Synth¯se ð édition 2019, MTES 
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En effet, cette même biodiversité qui est en danger, est indispensable aux êtres humains et lui rend 

de nombreux services. On parle de services écosystémiques , que lõONU d®finit comme ç les biens et 

les services que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou indirectement, pour 

assurer leur bien -être  ». 

LõOrganisation des Nations Unies pour lõalimentation et lõagriculture distingue quatre types de 

services 14 :  

 services dõapprovisionnement ; 

 services de régulation  ; 

 services de soutien  ;  

 services culturels.  

 

Figure 26 : Exemples de services écosystémiques 

Le maintien des services écosystémiques contribue à la durabilité,  par exemple en garantissant 

lõacc¯s durable aux ressources naturelles ou encore en fournissant un cadre de vie de qualit® aux 

sociétés humaines.  Au contraire, leur dégradation peut entraîner  des conséquences néfastes 

comme augmenter le risque dõinondation, r®duire le niveau de s®curit® alimentaire ou augmenter 

certains risques sanitaires.  

 La biodiversité du territoire  

2-1- Milieux forestiers  

La for°t se situe majoritairement ¨ lõouest du territoire, dans les monts du Forez . La moitié des milieux 

forestiers du territoire sont constitués de résineux . Le pin sylvestre et le sapin pectiné sont les deux 

essences les plus repr®sent®s avec pr¯s dõun quart des surfaces foresti¯res chacun. Un quart des 

peuplements est mélangé en essences.  

Les milieux forestiers abritent diff®rentes esp¯ces dõoiseaux, de papillons, dõamphibiens, de reptiles, 

de chauve -souris, certaines strictement foresti¯res et dõautres principalement rencontr®es en for°t 

mais pas seulement.  Les milieux forestiers du territoire abritent par exemple le lycopode en massue, 

le lycopode inondé, le chat forestier.  

 
 Organisation des Nations unies pour lõalimentation et lõagriculture (http://www.fao.org/ecosystem-services-

biodiversity/fr/)  
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Le territoire comporte également de belles ripisylves  le long des cours dõeau. 

 

Bard  

 

Figure 27 : Milieux forestiers  
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2-2- Milieux ouverts et semi ouverts  

Les milieux ouverts et semi -ouverts comportent  : 

 Les pelouses sèches  : habitats importants à conserver. Une partie de celles -ci est incluse dans le 

réseau Natura 2000 et inscrits dans la directive européenne «  Habitat Faune Flore  ». La flore de 

ces habitats est spécifique et les insectes y sont variés ;  

 Les landes  : formations arbustives, milieux de transition entre les pelouses et les stades forestiers. 

Elles abritent des insectes et certains de leurs prédateurs diversifiés ;  

 Les plaines de champs ouverts  : principalement des terres arables pour les grandes cultures. Elles 

peuvent attirer des insectes et oiseaux insectivores  ; 

 Les cultures permanentes  : vignes, vergers et maraichage. Elles peuvent présente r des conditions  

favorables à la faune (micromammifères, insectes, oiseaux, etc.) , largement dépendantes des 

pratiques agricoles  ; 

 Les prairies  : milieux herbacés. Les prairies naturelles ont un intérêt pour la diversité végétale, 

fongique et des bactéries du sol.  

Essentiellement situés sur les versants pentus des Gorges de la Loire, sur les contreforts abrupts des 

Monts du Forez et sur leurs crêts, les espaces ouverts semi -naturels et landes  présentent un intérêt 

patrimonial remarquable. Plusieurs types de végétation sont présents (lande à genêts, lande à 

bruyères dominantes, lande en cours de boisement) et abritent de nombreuses espèces végétales 

protégées.  

Une cartographie départementale des pelouses sèches a été réalisée par le Conservatoire 

dõEspaces Naturels Rh¹ne-Alpes en 2022. Tel quõillustr® par la carte ci-dessous, les pelouses sèches 

sont principalement localisées  ¨ lõOuest du territoire, sur les communes de Chalmazel -Jeansagnière, 

Sauvain et Saint -Bonnet -le-Courreau, ainsi que sur la ligne Nord/Sud centrale du territoire (dõAilleux 

à Périgneux).   

 

Figure 28 : Pelouses sèches  
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Un grand nombre dõesp¯ces dõoiseaux utilisent les landes en tant que zone de reproduction, de 

nidification ou encore de nourrissage. Cõest le cas notamment de lõEngoulevent dõEurope (consid®r® 

comme nicheur certain sur plusieurs sites), prot®g® ¨ lõ®chelle nationale. On trouve ®galement du 

Circa ète Jean -le-blanc et du Busard Saint -Martin ainsi que plusieurs espèces de reptiles.  

Du fait de leur origine, les espaces naturels semi -ouverts sont des espaces fragiles . En lõabsence 

dõentretien, une fermeture spontan®e de ces milieux se r®alise : dans un premier temps par la 

croissance de foug¯res, et dans un deuxi¯me temps par le d®veloppement dõarbustes et dõarbres 

adaptés aux conditions pédologiques et climatiques lo cales (hêtre, chênes, bouleaux,  é). En se ç 

banalisant è, ces milieux sõappauvrissent, perdant ainsi les esp¯ces floristiques et faunistiques qui les 

caractérisent.  

Les espaces agricoles sont surtout présent s dans la plaine du Forez. La présence de surfaces 

importantes de prairies temporaires ou permanentes destin®es ¨ lõ®levage, associ®es ¨ des 

pratiques agricoles souvent extensives permettent le d®veloppement dõune faune et dõune flore 

remarquables.  De vastes secteurs de la plaine du Forez sont propices ¨ lõalimentation et/ou la 

nid ification de lõîdicn¯me criard et du Vanneau huppé.  

   

Saint-Georges -Haute -Ville     Luriecq  

2-3- Milieux aquatiques  

Les milieux aquatiques présentent une biodiversité faunistique et floristique spécifique. 

Lõagglom®ration contient plusieurs cours dõeau et plans dõeau (cf . Hydrographie) . 

La LEMA de 2006 a introduit le classement des cours d'eau, définit à l'article L.214 -17 du Code de 

l'Environnement, afin de répondre aux objectifs de la DCE. Ainsi, deux listes sont définies :  

- Les cours d'eau (ou tronçons) classés en liste 1  sont ceux sur lesquels aucune autorisation ou 

concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils 

constituent un obstacle à la continuité écologique (au sens de l'article R.214 -109 du même 

Code). Pour les ouvrages existants, l e renouvellement de l'autorisation des ouvrages existants 

est subordonné à des prescriptions particulières (vis -à -vis de l'état écologique des eaux et de 

la protection des poissons migrateurs amphihalins) ;  

- Les cours d'eau (ou tronçons) classés en liste  2 sont ceux qui nécessitent des actions de 

restauration de la continuité écologique (transport des sédiments et circulation des espèces). 

Tout ouvrage faisant obstacle doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies 

par l'autorité administra tive, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant. 
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Le délai donné pour la restauration de la continuité biologique et sédimentaire sur les 

ouvrages y faisant obstacle était fixé à fin 2018.  (On note, encore en 2023, de nombreux 

ouvrages en non -conformit® sur le territoire sur les cours dõeau class®s en liste 2.) 

Le territoire  est concern® par plusieurs cours dõeau liste 1 et liste 2. 

 

Figure 29 : Hydrographie  

 

 

Savigneux  
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Figure 30 : Classement des cours dõeau 

2-4- Milieux humides  

Elles sont d®finies par lõarticle L.211-1 du code de lõenvironnement comme ç les terrains, exploités ou 

non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou 

temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de lõann®e ». 

Les zones humides jouent un rôle fondamental  à différents niveaux  : 

 Elles assurent des fonctions essentielles dõinterception des pollutions diffuses, plus particulièrement 

sur les têtes de bassin versants où elles contribuent à la dénitrification des eaux.  

 Elles constituent un enjeu majeur dans la conservation de la biodiversité  : de nombreuses espèces 

végétales et animales sont inféodées à la présence de milieux humides.  

 Elles contribuent à r®guler les d®bits des cours dõeau en agissant comme des éponges et 

participent à la prévention des inondations et à la limitation des étiages.  

La pr®servation et la restauration des zones humides est donc un enjeu majeur, dõautant plus que 

pr¯s de 70% dõentre elles ont disparues au cours du XX¯me si¯cle, dont la moiti® en 30 ans (1960-

1990). 

Un inventaire des zones humides a été réalisé par le département de la Loire  (validé en 2015  et 

inventaire complémentaire en 2024 sur le sud du territoire ). Le territoire est concerné par de 

nombreuses zones humides.  
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Figure 31 : Localisation  des zones humides  

Un autre outil de visualisation cartographique ®labor® par lõINRA (Institut national de la recherche 

agronomique) et Agrocampus Ouest identifie la probabilité de présence des milieux humides sur le 

territoire national selon un gradient. Cette cartographie a été élaborée en modélisant des 

enveloppes qui sont susceptibles dõaccueillir des zones humides, sur la base de critères climatiques 

et g®omorphologiques. Ce travail est pr®sent® sur le site dõAgrocampus Ouest et les donn®es sont 

librement consultables. S ur la partie est du territoire, des probabilités de milieux humides sont 

identifiées.  

 

Savigneux  
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Figure 32 : Zones humides potentielles  

 

2-5- Milieux urbains  

La biodiversité des milieux urbains est souvent dite «  ordinaire  ». Celle-ci est généralement composée 

dõesp¯ces g®n®ralistes, tr¯s mobiles.  

Différents espaces peuvent accueillir de la biodiversité en milieu urbain  : potagers, espaces verts, 

jardins publics et privés, parc urbains, végétalisation des murs et des rues, etc.  

La nature en milieu urbain apporte de nombreux services écosystémiques spécifiques pour les 

habitants  : 

- En matière de régulation et de protection contre les aléas  : am®lioration de la qualit® de lõair, 

atténuation de la température dans les îlots de chaleur urbaine, régulation qualitative et 

quantitative du cycle de lõeau, en particulier quand il s'agit d'ouvrages v®g®talis®s 

spécifiquement dédiés au stockage des e aux pluviales, comme les noues ou les jardins de 

pluie  ; 

- En matière de loisirs, culture et patrimoine  : nombreux services récréatifs et de loisirs sportifs, 

éducation et sensibilisation à la biodiversité, abri pour des espèces emblématiques à forte 

valeur patrimoniale, richesse patrimoniale et paysagère, etc.  

 
 Les écosystèmes urbains, Ministère de la transition écologique et solidaire, août 2019  
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Plus quõailleurs, de nombreuses pressions s'exercent sur la biodiversit® des ®cosyst¯mes urbains : 

imperméabilisation des sols, fragmentation des milieux naturels, perturbations des habitats naturels 

et des espèces (pour certaines liées à une fréquentation inadaptée), émissions de polluants dans les 

sols, lõair et lõeau, concurrence des esp¯ces exotiques envahissantes, etc.  

 

Veauchette  

 Faune du territoire  

La partie suivante sõappuie sur : 

 La stratégie de conservation des espèces et des habitats à enjeux sur le territoire  de Loire Forez 

agglomération (sur une partie du territoire)   

Une hiérarchisation a été réalisé e pour cibler les espèces à enjeux de conservation. 151 espèces 

ont été retenus pour la stratégie. 35 fiches espèces ont été établi es pour différents groupes 

dõesp¯ces ayant les m°mes caract®ristiques ®cologiques ; 

 Les données faune du territoire de BiodivAURA  (de 2013 à 2023)  ;  

 Les statuts recherchés  pour caractériser les enjeux des espèces présentes sur site :    

o Protection nationale ou européenne  : la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalit®s de leur protection (PN4,3,2), ou ¨ lõ®chelle europ®enne la 

Directive Habitats  (DH2,4,5) et la Directive Oiseaux (DO1,2,3)  ; 

o Liste rouge  : listes rouges nationales et régionales  ; 

o Inventaire ZNIEFF : Déterminante (D), Déterminante sous -conditions (Dc), 

Remarquable (R)  ; 

o Liste dõesp¯ces prioritaires pour lõaction publique : PAPNAT (définit les espèces pour 

lesquelles des actions de conservation sont ¨ mettre en ïuvre, selon leur 

vulnérabilité, responsabilité patrimoniale, originalité taxonomique, et tendance 

historique de populations)  ; 

o Strat®gie Nationale de Cr®ation dõAires Prot®g®es : SCAP Nationale, SCAP Régionale 

(listes dõesp¯ces et habitats qui doivent °tre pr®serv®s en priorit®, pour lesquels la 

France a une responsabilit® patrimoniale forte et pour lesquels lõoutil ç aire prot®g®e 

» apparaît une réponse appropriée).  

Pour les amphibiens, les reptiles, les mammif¯res, lõavifaune et les insectes, les ®l®ments suivants sont 

présentés  :  
 Exigences  écologiques  :  

 Menaces  ; 

 Répartition  des espèces à enjeux forts et très forts.  
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3-1- Amphibiens  

Les amphibiens présents sur le territoire ont des exigences écologiques nécessitant  des milieux 

aquatiques ou humides  (cours dõeau, mares, milieux humides, points dõeau) et un r®seau dõhabitats 

terrestres (prairies, bocage s avec boisements, haies, éboulis, bosquets ). 

Différentes menaces pèsent sur les amphibiens :  

 Menaces  directes  : 

o collision  avec les moyens de transport , et autres destructions directes  ; 

o introduction dõesp¯ces exotiques envahissantes dans les lieux de reproductions  ; 

o contamination  par les bio cid es ; 

o dérangement  ; 

o attaque par le champignon Batrachochytrium dendrobatidis  ; 

 Menaces  sur leurs habitats  : 

o destructions  des habitats aquatiques , palustres  et annexes aux cours d'eau  ; 

o pollution  et eutrophisation  de l'eau  ; 

o intensification  agricole  ; 

o suppression  des éléments bocagers.  

Les connaissances existantes montrent que les amphibiens à enjeux forts et très forts se concentrent 

principalement dans la Plaine du Forez , notamment ¨ proximit® des cours dõeau. 

 

 
Figure 33 : Amphibiens  
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3-2- Reptiles  

Les reptiles  présents sur le territoire ont des exigences écologiques nécessitant des milieux enherbés 

et en lisière de forêts, une végétation plutôt rase de prairie de fauches, landes, tourbières, plans 

dõeau. 

Différentes menaces pèsent sur les reptiles  :  
 Menaces  directes  : 

o brûlage/écobuage  ; 

o mutilation par des engins de fauche  ; 

o dérangement  ; 

o mortalité accidentelle  ; 

o empoisonnements, braconnage et piégeage  ;  

o baisse de la variabilité génétique  ; 

o manque de nourriture disponible li®e ¨ lõutilisation des biocides ; 

 Menaces  sur leurs habitats  : 

o changement des pratiques agricoles  ; 

o suppression des éléments bocagers  ; 

o fragmentation des habitats  ; 

o colonisation des milieux ouverts par les ligneux  ; 

o destructions des habitats aquatiques, palustres et annexes aux cours d'eau  ; 

o pollution et eutrophisation de l'ea u. 

Les connaissances existantes montrent que les reptiles  à enjeux forts se concentrent principalement 

dans les monts du Forez . 

 

Figure 34 : Reptiles  
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3-3- Mammifères  

Les mammifères présents sur le territoire ont des exigences écologiques nécessitant des milieux 

forestiers, des milieux humides (ruisseaux, marais, mares, tourbières), milieux agropastoraux (prés, 

cultures, friches,  landes) , des éléments linéaires (haies, ripisylves, lisières), bâtiments . 

Différentes menaces pèsent sur les mammifères  :  
 Menaces  directes  : 

o mortalité accidentelle  ; 

o empoisonnements, braconnage et piégeage  ; 

o contamination par les biocides  ; 

o concurrence avec espèces introduites  ; 

o dérangement  ; 

o baisse de la variabilité génétique  ; 

o manque de nourriture disponible li®e ¨ lõutilisation des biocides ; 

o fauche à la période inadaptée  ; 

 Menaces  sur leurs habitats  : 

o destructions des habitats aquatiques, palustres et annexes aux cours d'eau  ; 

o pollution et eutrophisation de lõeau ; 

o intensification agricole  ; 

o fauche précoce  ; 

o fragmentation des paysages  ; 

o fragmentation du domaine vital  ; 

o intensification des pratiques sylvicoles  ; 

o suppression des éléments bocagers.  

Les connaissances existantes montrent que les mammifères  à enjeux forts se concentrent 

principalement dans les monts du Forez.  
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Figure 35 : Mammifères  

3-4- Avifaune  

Lõavifaune présent e sur le territoire ont des exigences écologiques nécessitant  : 
 des milieux aquatiques et humides  : cours dõeau, berges zones humides, ®tangs, marais, roseli¯res, 

ruisseaux, tourbières  ; 

 des milieux forestiers  : arbres matures, arbres avec cavit®s, mosaµque dõhabitats ; 

 des espaces ouverts et prairiaux, bocagers , prés, cultures, friches, landes  ; 

 des ®l®ments structurants (haies, ripisylves, alignements dõarbres) ; 

 des milieux rupestres (falaises, rochers).  

Pour de nombreuses esp¯ces, la pr®sence de mosaµque dõhabitats favorables est d®terminante, 

notamment car certaines espèces ont besoins de milieux différents pour leur cycle biologique 

(hivernage, chasse, nidification, etc.) . 

Différentes menaces pèsent sur lõavifaune :  
 Menaces  directes  : 

o mortalité accidentelle  ; 

o empoisonnements, braconnage et piégeage  ; 

o contamination par les biocides  ; 

o dérangement  ; 

o concurrence avec des espèces plus ubiquistes  ; 

manque de nourriture disponible li®e ¨ lõutilisation des biocides ; 
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o fauche à la période inadaptée  ; 

o brûlage/écobuage  à la période inadaptée ; 

 Menaces  sur leurs habitats  : 

o destructions des habitats aquatiques, palustres et annexes aux cours d'eau  ; 

o pollution et eutrophisation de lõeau ; 

o drainage, assèchement et plantation des zones humides  ; 

o canalisation des rivières  ; 

o acidification des cours dõeau et colmatage des fonds ; 

o intensification agricole  ; 

o fragmentation du domaine vital  ; 

o fragmentation des habitats  ; 

o intensification des pratiques sylvicoles  ; 

o disparition des haies et arbres vieillissants  ; 

o dégradation des milieux.  

Les connaissances existantes montrent que lõavifaune à enjeux forts est présent e sur tout le territoire 

mais principalement dans la plaine du Forez.  

 

3-5- Insectes  

Les insectes  présent s sur le territoire ont des exigences écologiques nécessitant  : 
 des habitats lotiques bord®s dõune v®g®tation aquatique et riveraine ; 

 des milieux tourbeux et habitats associés  ; 

 des eaux stagnantes, végétation aquatique et/ou rivulaire  ; 

 des milieux enherbés à végétation plutôt rase  ; 

 des milieux rairieux humides  ; 

 des formations herbacées à hauteur élevée des milieux aquatiques  ; 












































































































































































































































